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m. ; cons., 89 5[8 ; cons. à terme , 80 5i8 ; 
Actions de la banque.....

-Nousapprenons par des lettres de Tercère qu’il 
«t arrive dans cette île un bâtiment parti d’Annie- 
erre avec 20,000 liv. sterl. en espèces , qui sont
laflor6eS 3 eütretion des braves soldats de Vil-

u~D,es ^Pêches disent que dans une attaque sur 
\le 5 septembre, l’explosion d’un caisson , 

tilB /nRCe ^ar Une bombe ' *ua u,,e grande quan- 
ure vil T* ’/l q7° ceaxci pressés ensuite par 
avec Z I® deS,TurCs se retirèrent à Jenibasar ,

une perte de 3 à 4000 hommes.
I» RevuelT™ fait <r,onriaîlr.ü ’ Par un extrait de 
peur inv unique , 1 appareil de la voitnre à va- 
P^. mventee par M. Gurney.
I: lieutenîianflten|ant extrail de la relation faite par 
cet appareil 7° 006 D,qcp * du Pre>nier voyage de

, juillet, à 8 1^2 heures du soir.
t,;]°:rr partis de Oanfort-Bridge ce ma- 

Ire Je analro j°reS ““ ^(,art- Nous étions au norrç- 
i vapeur t ’ dans nne ca^che attachée an chariot 
mité m ' „;*î°as1 avons voyage’ sans aucune diffi
zil, où 1%, 6- p us. Ip8er accident jusqu’à Long- 

» SQt ce nnn?arad 6 ponl construit sur la Coin. 
a,Sw élevé L‘ Se tî’oava*t un gros las de briques , 
«sèment aii Ur cacber en partie l’autre côté. Pré- 
laîh y arrivé”?"1 °Ù ?ous entrion3» la malle de 
‘‘luenous l’a 3 ajlre Bout » lance'e au grand trot. 

Zr <*« Prend Per?TeS ’ n?us criâtnes au coqduc- 
Pféreim de 1 ™ ?arde> ma's comme il n’était pas 
Me >1 allaV°UUre exlra°rdinaire près de la- 
!Ttr|i»seine/1s ' passer » i* ne tint compte de nos 
e.?1|er ce Con(’ ? j "e ralentit Pas sa marche. Pour 
,i atiot contre |P tdaT!'eul’ M- Gurney poussa le 
u°inniage p e las de briques. Il en résulta quelqueIge Ponr uc ur»P'es. ri en résulta quelque 
>ins d'un °tre appareil; mais tout fut réparéj , ‘UM1S (1 ri---------- j wuv iut icuaiB

fe^ttalle il ^a®rt d’heure. Quand aux chevaux 
Ul oijiigé dP savalenl pris le mors aux dents, et on 

* Nous vî„ C°1per les trails.
Ir'^eurS deCranford-Brid8e à Heading dans 
,e.n(Jrede l’eail !n,nu1les • y compris les poses pour 

0a‘8 ?e trajet ’ d“coke, pour payer les péages etc. 
yganisé, se f ’ qUand u.ne fois le service sera bien 
■ USa,“Hs renenne|Ce;S8airemenl beaucoup plus vite. 
l£08'Griots ,n,7 -SUr k r0,lte 31 charrettes,
Jaj8nences . un àssezh»1SeS7e P°t,e ’ 4 malles ’ sePl 
ck ’ etni Ceui . z 8rand nonibre de chevaux de

8Up 1 iexppr,** 7 + uc irau ne s etfirou-
M’"1“ 'apontd'0! des coyaux de la mallede 

J.Ulaa i/nt de Longford,
C:;à l’beure.°^en de notre marcbe a été dp dix 

la date du 3o juillet,
Nr J‘ï0 minutes „'or* dans, Read*»S - il «lait
!é|jj. Paror le [ us y restâmes deux heures
Sn,apctîa que iTy une des roues. M. Gurney 
(tait « exPrestif *es deax Petites chaînes du mou- 
N5 d°ate le réi*? '• Cet accident
«rdS ,fe0,U dp Longford CeqU' ,,<>U3 iUit 8I"

Ses"a’ et nous arrivé Bead‘no flu’à dix heures 
e^e f,U|.80lr* Nonq rmeS a Melksham vers huit 

„• il ,,e«ea)f en vn M environ six mille« à 
e'’itet7t observer yCOmPrenan‘ nos stations.
“il on cs accidens ,10lre Principal objet était 

rte d'avoir . e" conséquence nous fai- 
V0,r toujours de l’eau en abon

dance. Afin de ne courir aucune chance, nons noos 
étions fait nae loi de ne pas parcourir plus de qua- 
re mille sans prendre de l’eau.... Nous étions huit 

voyageurs et autant d'ingénieurs et d’ouvriers , car 
nous avions derrière une voiture attelée qui por- 
ait notre co^e.... Une circonstance qui avait aussi 

contribue à retarder la rapidité de notre marche , 
c est que nous ne trouvions pas toujours du coke là 
ou nous en avions besoin.

» Aucune fumée n’était visible lorsque nous brû- 
lmns da coke; mais le charbon non distillé, qui 
faisait d ailleurs an très-bon feu, en donnait une 
assez forte quantité. A Devizes , le coke que nous 
y trouvâmes était d’une si mauvaise qualité , que 
nous ne pûmes parvenir à le faire brûler, et nous 
tûmes obliges de nous servir de charbon. La fumée 
parot aussitôt , et comme la nuit commençait à 
tomber a notre arrivée k Melksham , la cheminée 
laissait échapper de brillantes étincelle-. Nous ne 
disconviendrons pas que , sur une grande route , 
ces etmeelles pourraient ne pas être sans danger si’ 
on rencontrait quoique voiture de foin ou de paille • 
maison évitera ce danger par l’usage exclusif Ju coke.

» La dépense du combustible pour un vpyage de 
cent milles (environ trente-trois lieues) ne s’élè
verait pas à plus de huit shillings et quatre pences 
(io fr. 8o c.) oir

v A notre arrivée à Melksham il y avait une foire 
dans la ville, et Jes rues étaient remplies de monde.

, yurney > 8U* joint à un génie inventif et per
sévérant les plus aimables qualités du ccpur , faisait 
marcher sa voiture le plus lentement possible , afin 
de ne blesser personne- Malheureusement , dans 
cette ville , les classes inférieures du peuple étaient 
fortement prévenues contre le nouveau moyeu de 
tiansport. Excitée par des postillons qui pensaient 
que 1 adoption de la voilure de A’4. Gurney compro
mettrait leurs moyens d’existence , la multitude qui 
encombrait les rues s’ameuta contre nous , nous ac
cabla d’injures et nous lança des pierres. Le timon- 
Uier et un autre denos hommes furent Prièvement 
blessés à la tête. M. Gurney ne crut pas pouvoir 
poursuivre sa route, tendis que deux de ses meil
leurs ouvriers avait besoin de secours chirurgicaux.
Il bf entrer le phariot dans la cour d’un brasseur 
nommé M. Sles , et pendant la uuit, il la fit gar
der par des constables, avec l’autorisation des ma
gistrats. Le lendemain, nous nous remîmes en 
route pour Bath , sous escqrtes. Des pqursuites ont 
été dirigées contre deux des provopateqrs de l’é
meute , et l’intention de'M. Gurney, est de ve 
nir aux assises de Salisbury pour soutenir l’ac
cusation.

La suite de la relation , sous la date du 4 août 
rend compte du retour des voyageurs. Nous n’eu 
prenons qoe les principales particularités.

* 4u pied de la côte de Devizes, nous reneon 
trqmes la malle et une voiture , qui s’arrêtèrent 
pour nous voir monter cette côte , qui est exliêine- 
rnent rnide. Nous lq gravîmes rapidement. L»'s voya - 
geurs de la malle, ravis de ce spectacle inattendu 
nous saluèrent par des acclamations et des applau’ 
dissemens.

» A Reading , le maire et quelques autres per
sonnes achevai ou en voiture nous reçurent à l’en
trée de la ville.

» Rien ne prouve mieux la parfaite confiance que 
nous avions dans l'appareil «le M Gurney, que le 
sommeil profond où tombèrent à plusieurs îeprises 
pendant cette journée , trois des ouvriers et deux’ 
«les voyageurs.

» L’opiqion de M. Gurney est que sa machine se

trouvait en meilleur état et faisait mieux ses fonc
tions a notre retour qu’à notre départ ; et ce qui le 
prouve, c est que nous mîmes quatre heures de 
moins pour revenir que pour aller. Plus nous nous 
approchions du terme de notre voyage , plus notre 
marche était rapide. La route était cependant forte
ment trempée par une pluie abondante.

»En résumé, cette expédition peut être consi
dérée comme décisive. »

FRANGE.
Paris , le g octobre. — Par ordonnance royals 

du 23 septembre , publiée aujourd’hui par le Bulle
tin des Lois, na 3lg, les trailemens des préfets sonS 
réduits du dixième , à partir du i*r janvier i83o.

— Le roi a nommé M. le comte de la Ferrou- 
nais , son ambassadeur près le saint-siège.
~ M le comte Jules du Chaffaut, maire de Digne, 

etl un des plus riches propriétaires du département 
des Basses-Alpes , vient d’être destitué par M. de la 
DQardonnqye.
. T J!« grand nombre de citoyens du département 

de la Meurthe se sont liés par nu acte d’association 
pour sentraider dans le cas où il faudrait lutter 
par le refus de l’impôt contre un ministère qui vio
lerait la charte et qui voudrait substituer le régime 
des ordonnances au régime légal. Une discussion pré- 
uninaire a introduit un principe de permanence 

dans cet acte qui a été suggéré par l’avènement des 
ministres actuels , et qui dans l’origine ne devait 
etre qu une mesure temporaire. (Courrier Français )

On assure que M. d’Hauterive , nommé récem- 
ment sous-directenr du personnel au ministère dq 
1 inteneur , a donné sa démission,

. M* *e duc de Laval-Montinorency , prêt à par
tir pour sa nouvelle ambassade de Londres , a déjà 
eu de longues conférences avec M. le prince do 
rolignac.

La chambre civile des vacations (cour royale) 
a statue aujourd’hui sur l’appel interjeté par M. I« 
comte de la Rochefoucault père , d’un jugement 
rendu contre lui au profit de M. le comte la Roche
foucauld son fils. Il s’agissait de l’opposition for
mée par le père au mariage que le fils voulait cou- 
tracter avec Mlle. Pauline Lhuilüer, tille d’un ma
réchal ferrant.

M° Curé, avoué, a déclaré aujourù’hui devant 
la chambre des vacations , que M. de la Rochefou
cauld, pere , voulait déduire lui-même devant la 
cour , ses motifs, mais appelé auprès d'une mère 
mourante, il a été forcé de s’absenter. Le maria<«a 
projeté par M. de la Rochefoucauld fils est inconve
nant sous plus d’un rapport. La demoiselle qu’il 
veut epoqser est enceinte, et pour mieux séduire 
1 heritier d un si grand nom, la famille a imaginé 
de supposer que la main de la demoiselle Lhuilüer 
était ambitionnée par une foule de prétendans. Cha
que jouron voyait arriver , à la parte du charron 
des equipages magnifiques d’où sortaient des mes
sieurs bien mis , qui disait-on , venaient la deman
der en mariage. Si la cour pouvait prescrire un dé
lai de deux mo.s, le jeune de la Rochefoucauld re
connaîtrait sans doute, les pièges qu’on lui a 
tendus. Telle est , au surplus , sa faiblesse d’esprit 
«jue , si le jugement est confirmé , le père se déci- 
dera a poursuivre une requête d’interdiction.

, , Dfbnas a répondu pour M. de la Rochefou
cauld hls, que son client est âgé de trente-un ans, 
quit est paifartement sain d’esprit; Ta’il n’a agi 
qu apres de mûres réflexions. Il connaît depuis long
temps la demoiselle Lhuillier, et il a attendu exprès 
sa trentième année, afin de n’avoir , aux ternies d®



Code civil , qu'un seul acte respectueux à adressera 
son père. Tout ce qu’on a dit sur les quinze ou 
vingt Messieurs présentes à M. de la Rochefou
cauld fils comme autant de coucurrens , est une pure 
fiction.

M. Léonce Vincent, avocat-géue'ral, de'clare que 
M. de la Rochefoucauld fila , âgé de trente-un aus , 
peut librement contracter mariage , sauf l’accomplis
sement des formalite's prescrites par le code , et il 
pense que la cour dépasserait son pouvoir si , par des 
motifs de convenance, elle accordait le délai de
mandé. « Les disproportions de naissance et de 
fortune , dit le magistrat , ne peuvent être regar
dera comme des motifs d’empêchement à mariage. »

La cour, sur les conclusions conformes de M. l’a- 
vocat-ge'ue'ral , a rejeté l’appel de M. le comte de la 
Rochefoucauld père , et compensé les dépens entre 
les parties , attendu lepr qualité'.

— Ou n’a point oublié qu’en laissant un legs à 
"M. Bignon , Napoléon a dans son testament mani
festé le désir que ee publiciste écrivît l’histoire de 
la diplomatie française de 1792 à 1814* En accep
tant les bénéfices, M.Bignon n’avait point répudié les 
charges , et l’on vient de publier le prospectus de 
l’ouvrage qu’il a entrepris pour répondre au vçsu 
de Napoléon.

— La diligence contenant soixante personnes est 
partie ce matin de la place Saiul-Sulpice pour Or- 
Je'ans,elle était attelée de six chevaux, et remplie 
de voyageurs.

— On répète sans relâche , au théâtre royal ita
lien , Mathilde de Shabran , ope'ra semi-seria, mu
sique de Rossini.

PAYS-BAS-
Li£ge, le i2 Octobre.

On mande de La Haye , le 6 octobre :
» Le vol considérable de pierres précieuses, qui 

a eu lieu récemment au palais du prince d’Qrange, 
à Bruxelles , est maintenant le sujet d’une enquête 
judiciaire. Deux militaires , appartenant au premier 
bataillon de grenadiers , qui est arrivé ici lundi 
de Bruxelles , dont l’un e'tait en faction au palais 
de S. A. R. , la nuit de l’événement et l’autre 
qui était sous officier de la garde , ont été à la 
réquisition du juge d’instruction de Bruxelles , 
entendus hier en témoignage , par le juge d’instruc
tion ici. b

— La cour d’assises de Namur, vient de rendre son 
arrêt dans la cause des sieurs Messeille, Blondoau 
et Lecomte, accusés d’extradition illégale et d’atten
tats à la liberté sur la personne du sieur Marchand. 
Le juge de paix Messeille a été condamné à la dé
gradation civique et aux frais. Les autres ont été 
acquittés.

— Des nouvelles positives nous apprennent que 
dans la nuit du jeudi au vendredi, le bâteau à va
peur qui fait le service de paquebot de Londres à Os
tende , s’est perdu corps et biens , par suite de la 
tempête, près du port de cette dernière ville : 36 
passagers et l’équipage du bâtiment Ont élé victi
mes de cet événement désastreux. (Belge.)

— Le grand-duc Constantin , est parti hier ma
tin à 5 heures de Bruxelles avec la suite , et a 
pris la route par Tervueren pour l’Allemagne.

— Une lettre d’Amsterdam , adressée au Belge, 
au sajet des emplois accordés aux habitans du Nord 
de préférence à ceux du Midi, signale une espèce 
d’injustice qui consiste en ce que ùes Belges en non 
activité de service y rostent malgré leurs sollicitations 
pour être réintégrés dans les vacatures qui se pré
sentent journellement. On remarque aussi, dit le 
correspondant, que beaucoup d’élus du Nord cumu
lent plusieurs places lucratives , malgré l’incompa
tibilité reconnue.

— Le nombre des nouveaux membres de la 2e 
chambre , qui n’ont pas siégé à la dernière session 
est de douze , savoir ; MM. J. A. Luysen , Brabant 
septentrional ; Vau Dam Lysselt , Gueldre-, d’Oma- 
lius et Collet, Liège; baron vau den Broeke de Ter- 
becque , Flandre orientale ; A. Sandelin , Flandre 
occidentale ; Tainlenier, Hainaut ; Repelaar van 
Molenaarsgraaf, de Jonge et P. A. Brugmans , Hol
lande ; Horenken vau Alberda van Bloemersma, Gio- 
ningue ; Félix d’Anelhan de la Trapperie , Luxem
bourg.

.— Une diligence , venant de Liège à Bruxelles , 
ä versé en descendant une montagne sous la com

mune de Hakendover. Le cocher a en la jambe cas
sée , mais les voyageurs, an nombre de i5 , n’ont 
éprouvé que très-peu de mal. On assure que cet ac
cident a été causé par la chute d’un des cheveux.

— La malheureuse fainillé Denis a relevé appel 
lundi dernier du jugement rendu par le tribunal de 
Namur au sujet de la démolition de sa maison , 
faite à la réquisition de l’administration communale. 
Me Teste, de Liège, lui prête gratuitement le secours 
de son beau talent et de ses lumières. (C.Sambre.)

— Voici quelques détails qui prouveut le vif in
térêt que prenaient les habitans de Namur à la no
mination de M. de Labbeville : « Le collége élec
toral a terminé ses opérations vers deux heures 
après midi. Depuis onze heures et demie J une foule 
de citoyens entouraient les avenues du local où 
se trouvaient les électeurs , pour s'informer du ré
sultat du scrutin. Dès qu’il fut connu , les cris de 
vive les électeues ! vive M. de Labbeville l se firent 
entendre unanimement. Bientôt cette henreuse nou
velle se répandit dans toute la ville ; plusieurs ho
norables citoyens coururent féliciter le digne can
didat , et la joie publique fut à son comble. Sur |la 
proposition de quelques-jeunes gens distingués , on 
résolut de donner une sérénade au nouvean conseil
ler ; une liste de souscription à celte fjn se trouva , 
en moins d’une heure, couverte de plus de cent 
cinquante signatures et des noms les plus honora
bles. Vers onze heures du soir , la sérénade en lieu ; 
et, on peut le dire , l’élite des habitans y assistait. 
Les cris de vive M. de labbeville ! vive la loi f ouda- 
meutale ! vive la charte ! furent répétés à diverses 
reprises , et l’enlhousiasme était général. L’honora- 
M. de Labbeville remercia les assistans des marques 
éclatantes d’estime qu’ils lui accordaient , et cure 
marqua qu’il était vivement ému des témoignages 
flatteurs dç la considerationtpubIiqne qu’il venait de 
recevoir- (Idem.)

— Le Catholique se félicite de l’élection de M. 
de Ryckère professeur de l’université, au conseil 
de re'gence de Gand. « Ce professeur, dit-il, aussi 
distingué par l’étendue de ses connaissances que par
la droiture de son caractère, doit a la supériorité 
transcendante de son mérite d’occuper, quoique 
belge , une chaire de (droit public. M. de Ryckère 
enfin , indépendant par sa fortune comme par ses 
opinions , présente toutes les garanties d’un ferme 
et loyal membre de la re'gence.

— L’entrée des PetitSrCannes continue d’être in
terdite à certaines classes de personnes Jeudi der
nier , M. Glaes , s’e'tant présenté pour voir ses an
ciens compagnons de captivité , et l’entrée de la 
prison lui ayant été refusée, comme à ses collègues , 
il vient d’adresser la lettre suivante à M. Vau 
Maanen , par la voie du Courrier ;

Monseigneur, de retour à Bruxelles , après une ahsence de 
quelques semaines, je m’empressai de chercher à revoir mes 
amis, MM. de Potter et Ducpe'tiaux, toujours détenus dans 
la même prison que j’ai long temps habitée avec eux, parce 
que j’avais, dit-on , outragé votre Excellence subitement érigée 
en premier magistrat du royaume.

M. de Stoop, à qui je m’adressai, mit beaucoup de politesse 
à me refuser net la permission que je sollicitais, et me déclara 
que si les circonstances ne changeaient pas , je ne devais pas 
même espérer de l’obtenir plus tard.

Des vexations motivées, monseigneur, sont déjà dures à 
souffrir : des vexations de bon plaisir sont intolérables, et à 
qui votre Excellence veut-elle que je m’en premie de celle-ci? 
à M. de Stqop ? j’aurais peut-être tort, car malgré sa pru
dente réserve, ce magistrat m’a paru répudier pour sa part 
le rôle qu’il jouait et en rejeter sur d'autres l’odieuse respon
sabilité. Cet autre, monseigneur, ce ne peut guère être que 
vous. Vous seul aviez le droit de transmettre de semblables 
ordres au procureur-général : vous seul eu étiez, capable, et 
quand on voit quelque part une injustice aggravée par des 
rigueurs arbitraires, basse comme la vengeance, et étroite comme 
la haine , on sait d’avance qui le veut ainsi et à qui ces façons 
d’agir sont propres et agréables.

Séquestrer et tourmenter , par pur caprice, dirait-on les deux 
dernières victimes de votre défunt arrêté de 1815, est à mes 
yeux , monseigneur , quelque chose de si mesquin , de si gra
tuitement méchant, de si inhumain , de si lâche, tranchons le 
mot, qu’on ne peut s’empêcher de mépriser profondément 
l’homme que de telles turpitudes ne révoltent pas et celui qui, 
pouvant les empêcher , les tolère et celui qui, non content de 
les autoriser, ne rougit peut-être pas de les prescrire. C’est de 
la barbarie à propos de vétilles, monseigneur , et celle-là est la 
plus vile de toutes.

Je la dénonce à votre Excellence , s’il e§t possible qu’elle 
l’ignore : dans cette supposition , elle le prouvera en en faisant 
justice avec la plus grande promptitude.

Mais si c’est vous , monseigneur, cjui osez ordonner ces mi
sérables rigueurs ; si c’est vous qui ne permettez pas que l’on 
prodigue à des citoyens, plus estimés dans leur cachot que 
Vous-même dans votre hôtel, les consolations que leur longue

de ne pouvoir plus brandir le glaive de la justice, vous rlail l 
autant qu’il est en vous , à déchirer lentement à coups d’énin 
gles , ceux que jadis Vous eussiez écrasés ; alors je n’en a, 1 
lerais pas de vous à vous-même, je sais combien votre co,, 
roux est implacable et je ne m’abaisserais pas à vous rieudo 
mander, mais c’est au roi , c’est à notre chef commun c’en 
a votre maître que je vous dénoncerais vous même • je 
dirais comment vous administrez la justice , comment Voir 
entendez l'humanité , et quelle que puisse être votre influence 
auprès du souverain, de quelques nuages que vous soyez nur 
venu a ceindre le trône , il est des excuses ou des prétextes 
qu’un monarque éclairé et vertueux 11e saurait ni com prendre 
111 admettre. 1

Je prie donc votre Excellence de faire lever cette espèce 
d interdit ou d’embargo que M. de Stoop m’a signifié : les 
ATATtS’i^meS ’ est vra* ’ rassemblent à un lazareth, mais 
•ç7‘, de 1 otter et Ducpétiaux ne sont sans doute pas des pcs-1 

tiferes, et en tout cas , leur quarantaine, grâces à vous, a 
ete assez longue , pour qu’on puisse sans danger rétablir les com
munications , que votre bon vouloir entrave.

Votre Excellence ne trouvera pas mauvais que je lui adresse 
cette demande par la voie du Courrier des Vays-ßus : je n’ai 
aucune repugnance à mettre le publie dans la confidence de 
ines relations avec elle et des vérités que j’ai pris l’habitude 
de lui adresser , et comme nous levons riionneur de yous comp
ter au nombre de nos abonnés , je suis sûr qu’aucun scribe 
de vos bureaux ou de la poste n’interceptera mon humble 
requête , pour vous en épargner la lecture, ou pour vous dis
penser de me répondre.

En vous priant, monseigneur , d’agréer l’assurance de la con
sidération qui vous est due, je rends grâces au ciel, au roi et 
à nos députés de deux bienfaits sans lesquels je ne vous écrirais 
peut-être pas impunément.

L’un, c’est d’être né Belge, et b.ien m’eu prend, car si
non , votre Excellence qui ne respecte pas plus l’article I 
de la loi fondamentale qu’elle ne semble comprendre cette 
loi elle-même, ne dédaignerait peut-être pas cle me faire.traî- 
ner, garotté , d’étape en étape , par une escouade de gendarmes« 
jusqu’aux frontières , comme ^véhémentement soupçonne de 
n’aimer ni elle ni sa justice , ni sa police, ni rien de ceqn.i 
la touche.

L’autre bienfait, de fraîche date , et dont vous endevez. mon
seigneur , c’est que vous, ne pouvez plus immoler les écrivains 
qui cherchent à occasionner la discorde , le désordre etfa“f 
surnon, en tâchant de réunir tous les partis contre vous, ni châ
tier par la plus forte raison ceux qui prononcent L nom 
de Ilolet dans des paroles écrites. .

Il est vrai qu’il vous reste l’épouvantail du futur code pe-1 
n^l , et certes vous le choyez en esperance, mais en alten , 
<Iant, nous; respirons, et, vous en place, monseigneur.ee. 
beaucoup. P. F. CLAES.

— D’après une lettre de Jassy , du 20septein rej 
il est certain que le bruit de la reddition de Schum a 
était sans fondement.

— Un jardinier allemand déclare avoir fait ^ ^ 
marque qu’un oignon de la plus grosse espèce , 
auprès d’un rosier , donnait aax roses un Pa.r • » 
plus suave et plus exquis. (Journal de la ßeW '

OUVRAGE DE M. DE BroUCKERE SUR l'E^SEIG^ 
SUPÉRIELR. (Finy)

UNIVERSITÉS. ( Suite. )
Examens. — Les thèses ou dissertai!0113 i°Pr 

inéeset défendues eu chair sont supprimées.
Les examens sont gratuits. droit, lJ
Ceux qui aspirent à un grade dans le ^ ça 

médecine , les seieuces ou les lettres (nous a ^ 
que pour obtenir un grade i! n’est Pas ne,netteiil 
d'avoir étudié dans une université'), se (f° urS de 
à des examens , dont sont chargés les.pro.es* ^ 
l’université qui enseignent les maliereS 1 
l’objet du diplôme. g ja pUbli-

Ces examens sont publics ; et pour f*jpia|s à °11 
cité ne soit point illusoire , tous Ca, faculté s(’ 
même titre ou à des titres de la m®"!®, ‘in;née d® 
roui examinés ensemble, à une e'poque ( - ^ jJesD' 
l’année, savoir, avant l’ouverture alinut 
çons universitaires. jj est u>l!

On procède de la manière suivante ^ ue par 
successivement dans une urne , PoUl quesl>oll( 
lie de l’examen , deux fois autant 1 ^
qu’il y a d’aspirans et dans tous les c liestio|B 
vingt ; chaque candidat tire deux e S,„r;t en P,e. 
sur chaque matière, et les résout par e.^ c]ulnie 
sence des professeurs et du public , _ j| ui'
explications verbales jugées nécessaire . ,e 
tient le diplôme que pour autant ^’sJjons qui ( 
pondu au moins à une des deux ql., ^go. - 
ont été faites sur chaque partie de oauesti°nS f .

Si l’élève répond bien aux 270 cu0^ '
lui sont faites, on lui accordera le mag 
s’il répond bien aux 3/4 < le summa. jg cspe( 

Dans la faculté de droit , i* ^ a-l";e)is , p°lU 
d’examen , savoir : pour les pratrcj ^ poui 
fonctionnaires de l’ordre administra > 
diplomates.



(Quant aux fonctionnaires, il ne s’agit ici qUe 
de teux qai sont nommes par le gouvernement seal 
Pour les candidats présentés à certaines places
nar les elats-nrnvinr.imrv «n *■».**. i» r

I

, , ~....... a certaines places
ries elats-provincuux on parles états-généraux 
istaces corps à decider s’il faut qu’ils aient subio nvamonc _  ' 1

par
c’est à ces corps _______
des examens universitaires ; ils pourraient exiger * 

exemple, qu ils aient subi i’exament des prati- 
s ; le gouvernement neut préférer

par . r 7 auui 1 «xaraent des prati-
nens ; e gouvernement peut préférer ceux qui ont 
les meilleurs litres.) 1

L’examen dp praticien porterait sur le droit ro
main le droit naturel, le droit publie , civil , com-

SiiüÏÏSP,e ‘,roi' -*
L’examen des aspirans diplomates porterait en
çar -h « ■* i«~ *ï

Dans la faculté de médecine , il y aura trois es

rCÂ*.“T^ - ;» OÄS

fvièv ° UnC fois ’ soit r'air Parties chaque année , 
i éJeve pourra sans .,i*' • 1 "v *

— v*buicii8 porter
’ h Pa,ho|oS;ë'rïa mé-

L’examen V h'Stoire de U médecine, 
p xa“en PCftera en outre :

®“»ipourlesCch?lleUI-8 ’ SUF *’art des accOUche- 
el la ebiruraie onéra’toT"3-’ ^ la c,i[>i‘qae externe 
la clinique interne la th’ P°Ur .6S 'médecins , sur 
Wédicale, l’hyoiène'et la 'erapeutl,Iue ; la matière 

Quant « )s e et la chimie.
SUr leS !eUres et les lienees 

éedroit oq de rné.ll P°ur P^ser dans la faculté
r,™ ‘"P"“". 4-

***fonctfon7n n- pourra1e.xiSer que les qs- 
Sürl’histoire ia lift*' * r -q'Jes subissent nn examen 

T* instli.nl blterature et la philosophie
tnle0n C‘ül I« désireront, comme titre à

IVftrriOlVlnnl _ I

ivïà,r ’ sou Par parties chaque année ,sel SreadesUrra ”“S /étr.butipns ultérieure* prendre 
sçs grades , suivre tous ses cours de sa faculté quel 
que nombreux qu’ils soient et même un certain nom- 
bre de cours dans les autres facultés.
cours ?lrib“ti0" VHyé,e l’ar ‘,élève Pour chaque 
tie a sera repartie de la manière snivante : la moi-
èuuel IVr ar aU Prüfesstur cours pour 

lequel 1 eleve est inscrit, un quart sera mis en
commun p°„r être distribué aux professeur de la
l’au're T™?* t H°nS de Présence au* examens , 

“ T . quait formera un fonds à répartir éga

les au t.r'16' t0vS' 168 rrofesseWs . afin d’affaiblir tés autres inégalités.
loufTraZemens-~l] J anra annuellement pour 
tout le royaume ,0o bourses de 3oo florins 25
verSité 7,,e CiUlld’ " re'Pa, tir entre les quatre uni- 

ersites d apres le nombre de leurs élèves
zr'""' pl"! *» d,vil“- ral «oiHé

ftS’.”' f“”"1 ®ccord^es cnf.n, do
familles indigentes; fl failt qll’,|s aicnl obl .
la comniission pour l’examen d’admissiou le tém„ig. 
meli L V' S°nt ‘'r* “Ve° honneur de cet exa-

°' h
Concours. - On réduira les concours annuels à

quÏ’facuIté cT ^ ‘.° r°yaUrne ’ deux pour clia- 
sen I ° ^ la(‘ue “*M»cw.te à tour de rôle propo-

‘ s questions ; les réponses seront jugées nar 
deux autres universités. ° pal

Pour concourir i! faudra être déjà promu au grade 
le docteur .ne l’être que depuis un an et avoir ob 

tenu le magna cum laude. Chacun de
nhrinnfl..» .. . 1 • 1 1

-va iT]
“ confiacoutianee du u™‘c,ünl, comme titre à
î0111 subir nn Pï&. nÇment ou des parens pour-^ . les lettres etTes P US C°'nplel SUP !a P1"^»- 
^ïénér» 1 1 sc,ences-
frun tarnen comdn "e Ser°nt pa’ oI>figés de 

S matières imi; "P et -en utlB seule fois sur tou-
f'86! 'a diverses JnnT* 5 i'* l>ourront demander à 
!fs> coBlmecefaqUeades examens partiels et suc- 
K-nnel 88 tait au)ourd hui.Personnel , U au)ourd hui.

J’ersité aura ™leres peignées. - Chaque uni- 
' !reSlemPns ,„P,rofiesleurs aa lieu de 16 que’xiaenl

Deceqne, l?ur Jltsur ,a , ü ^ ™ sur tes degrés de Smit-Pau.1,“
z que les memoires nmirmn* -,

dustó ll'^Â^onrîÂ^Â“'’ le ,ucre> **-

en distance des n-a,, • droites et monotones. De distancé 
magnificence' Ai lemf le”5 flai; étalent leur
boutiques S nWciei! f .P^rpré , violet et bleu des 
et le Lvé- ePles locimi à Se P107°ite au loin sur les murailles 
nés de faLmême manfèi'é d° - dlomi-
parence. Dans tout™ ]es ’„Â y™* ^ Ieul'traDS’
vent ; absolument sembhh6!.- n® r?CS Ces s:Snail5 se retrou- 
analogie le voyageur et le ’ ’•8 .trorr)Penf: par leur exacte. 
Lie de lire le oVom l. P™vuic,al égarés. Jt est impossi- des Auafais àu?Âvi„f <n,e-e‘^ ,a reconnaîtl'Ç. J’ai connu 
et qui sté^entlâienr nn a PC!T ie n;,,n cinq ou six rues , 
sauce, tels que St -GHas^^'p' °.<ï,i^l"es P01nb de reconnais- 
nnit, cE'S» f“?1’ Westminster. Pendant ta
I- seuU gma^que ït "t à uivre5 SeTZTÏ ^ ^ > *»*
desquels on niiiste i-er-r, suivre, les seuls phares au moyeu de rues toutes smubfabies.0' “ l'°Ute “ mUlCl‘ dB cet oiau

Une aS^uSmWncAr'!16 csl mi art °“ plutôt
sit qti’aprc's de lon-s es'.“ is^fVe ?“ l’^ ?aacllcraent- n’j rd«s- 
mêine ne parvient famik 1 i ! , épreuves, quelquefois 
gue le Gockiiev né h ï n T de7e de Infection qui distin, 
va découvrir sur le , i,! S’ Eatl'e ccnfc personnes , le filou
homme que vousvoveÄT“ rv,?C,al’ fc v°:ci- c’<*t cet 
chanenu fnml'o ^ “ 'a‘ic.^L devant une boutique, dont le
jeux effarés. ' Au1 coütalire’Pfad^i°16 'l eiTIU' ?“”«tIß grands 
du trottoir commo H u.lf''ocne- de Londres file le lo,ng
scène; c’est uih,,,,. r du commandeur, s’avance'sur la 
ne l’étonne fl ne fa nim r“a^re’ llen, "té 'Ç frappe, rieif 
traction, une idée un chiff" 3 ri®n' Vous diriez une abs- 
all'aires, suppute un Z, \ Ï?' march«- 11 arrange sea 
sume sés fdjes^f lSlS“l T In,lItiPhcation , ré
haut et inmass:blp m i 1 teine, les bras pendans, le front 
lit en rou eP ou fait sa laPeau,.fr )’«■ Quelquefois it 
se laisse aliCT et coinm/rr 8,1' 6St dévot 11 ™ va pas, il 
Soi, comme cette »raide °nJ‘e.s Pe{’sopnc ne qongg qu’q
[on paisible ,Vucu^atdÄire„dÄ T
a Composent tombe, on ne le ramasse L s';Æ C?»“ qU‘ 

vrc‘débarqué1 (le movînce {°“ '° rCmevsc- Je connaîs m^pau-'
^ondrei’fadicÄStSr^,^11!

's'ewen8 actuel, s fUcle 10 que’xigenl» Jr cc!le de -, S.‘X Pour ia faculté de droit
les litres TtZ' 4 ,P0Hr les scieilccs , 6 

..Pans c et a philosophie. 1
"Ne de droit, il y aura . rLu,l qa’exiapni i - , y 3U 3 ■ cotirs au

li,; Nar fa;t . ° les reglemens actuels.

il 8Ud . uans J
«‘''waoi» poli,:.,™

j . P^apni )uule «
’a,ai® a^lfi"

Ncnip ministrative d ?8'S al,3on’ et un autre de 
, L’au !Jr*ment la .1^ ‘“I“«1 se*ait développée 's I Cur pronos! b ne des finances. 11

des trois Ü u h lq' fC 1 q 3 e 3 cfiangemens pour
ïts.1,0 ’ d y aura , /aCUllës- Pour la fa^lté 

°*re Pour Jes ,J1 12 ,C0Qrs i pour les seien- 
Xi2- reS’ ^Philosophie et This-

^,,!e3Professcur’,,,S 'es :-LtSJP°^sseur^ ~ Le traitement
■Æ ^q:ÏÏrdinai^ -rde“a4ooMT
>de “o c°H8idérableTlAaC'tUeJleU3ent d’un trai'
Nfo..* ’ aDrès „ * jPrçs 10 ans, augraen-

tear. âprè'? io ans, austnen-

^hd,;!®erite et 1» ,.r-!raite avec !e titre de-aï*,,,. —=‘ue et , . ’“UB avec le ti
C!6°à 8*°!îspayées n t,raiteu,eut intégral.
%J.8?n.vSfT "■“Parles élèves  s

ai" -le |a „ ' ■ suppressiona',,"®' >m primée ; sup-
1qN.

e1?’ de? droits d’exarni» l,1®se lr"pn'mée ; sup- 
^Sue ^lèv ' ° et des Lais d’appari
C? 35'hori,,s 

'Nn'1" do,

. 8 florins * pour °fiaque cours entier
■ J v L nn n r* ^ I---- i

'°0 floH,ls°C,0rat
ce«

• of —v;uurs entier 
’ Lour chaque demi-cours

à /P ’ eu médecin10'1 leront parla por- 
45°’ Move™6 3 5üo J e" lettres et 

1 celte somme payable

sez mm I , sur la lat!gue , ,1 résulte as-
is!Ä^re,po,rrw“ “™ 'ic,us j-»s -»■

écoles polytechniques.
Il sera établi deux écoles polytechniques l’uae à

Bruxelles, l’autre à Amsterdam.
Les écoles polytechniques seront pour les iurlus- 

ce que sont les universités pour les avocats 
les niedeems les juges etc. Elles formeront des 
g-meurs civils, des directeurs d’usines, des chefs 
de manufactures etc.

On y enseignera la minéralogie y U geV,!0 fle 
la metallurgie, la physique, |a chimie, la°méca
nique , la geo,net,ne descriptive, le dessin, l’art 
de construire , I economie politique et la statistique 

tes écoles seraient surtout pratique à la difference
,ie:rr;,frr Pe"sei§iie,iie"t e?tPius ihéoriq„e.

I serait utile d y joindre des ateliers où les élèves 
issent travailler et travaillassent eux-mêmes 

« es cours og l on s’occuperait du change, de la tenu '

eie et agricole ; de manière à former un système 
omplet d instruction pour le commerce , Pindus 

tne et 1 agriculture. Peut-être conviendrait-ii aussi 
yenseigner la pemtnt e et l’architecture.
Lu langue hollandaise prévaudra dans l’école no

celle d?BeJeflestCrda,ni ‘alangUe franSai^ da“s

ÄdS? i" nToa^Ï-ÆStlÏT; ’
phque aux écoles polytechniques. Les titres à dé 
cerner sont ceux de maître-ès-arts et de maitre-ès- 
sciences, cs
- ya dl?"s,on l,3? connaissances enseignées dans les 
Sefl’p0 ytechniq,,es serâ aidde Par *a pulflica- 
bas prix" &rX Pe'n0di<1U8 q'!’°a re'Pandra a

VARIÉTÉS.
ASIECy BES aVES DE IONDRES.

« Le matin, à quatre heures, montez à cheval et 
vous (jam les rue/ de Londres. Quel silence! lÀir 
jt mosphere est libre de ces parficuies poudreuses et sulfure! ’ 
ses de ces émanations infectes qui vont lia su c'nr4 T U" 
dort; vous diriez pue ville morte /fleren 'anu.n n-pSJ^
le snle°n U'ùe Cltd abandonnée par ses habitons. Mais b;pm le sole,I brille ; ce silence d'es tombeaux e t tout-à-coun „ ,U'
Tout seveille ; cris confus, juremens , brufl iUp 
hurlemens des marchands et des marchandes L“''’ 
tones et infernaux des ouvriers, charretiers et venril T 
baliades, concourent à vous assourdir. Bientôt v (‘S dp 
guère azuré, se plombe, se cache à vos yeux- et i™' 
de vapeurs épaisses s’élève au-dessus de la fcfrande Zé L°

»mal l,I» u T ’ ' cruellement bousculé. cm’il enpÄe^inTÄ T ,eS dHgr de Saint-Paul, înca- 
tratnait • c Tatten fa île flot bruyant qui l’en- 
l’église se soit écoulée’ 1 Or'I ’ f1"? CettC,?0"le 1ui devient de 
provnicial attendit jusqu’au soir.““ “ dlminuait Pas i et ic

votre voÿa >é 's’accr!01'1,-1 ^ U'eS d° Eondres ’ voulez-vous que
suivautrf °dont Â-,8Sf- ^ eiîconlb*e ? Retenez les règles

f «jat'i cVs’t ici votre di^SogucT^ ^ ^ 8etd moyeu de
I prenez le baufdu^Dav^“^f 'r°UVe- du ^dela muraille, 

suivez aveu démentie S- ^ c0'111311'6 arrive, prenez le bas, 
embarrasser de ce oui neuf1« I de8- P,roSe,Ieu‘,s . sans vous 
sans tourner la tóte^dv/neAié vl' d?,lailtre <;ô;é de h rue,

SMift r
^PFTbÄ^Ä“

ballades ioueür- mn iaalals> écouter les chanteurs de 
Si quelque obî àeam vo-'1-’ harpi8tes ’ lnç,oestre's ambulants. 
admirer1 e cio'be, m V0,sl,n,vous engagé à lever les yeux pour 
gardez-vous de . 1 mle eghse > ou !a beautó d’une enseigne , 
ë „ lo y lVL'e suu conseil , et veillez à vos poches
vous dir trOUVeZTOUS ani*ité ? ne vous arrêtezP pas ne
domicile La crIcelle di“ wlT r°Ute ^ V<!l,s emdaît à votre 
cris les nluLiSf» de Watchman aura beau retentir, les
jours, comme s e Ciel , bea". vo“» «PPfl®. marchez tou- 

» 40 Jamais fir* m V0lJ;s eut eréd sourd, muet, incassable, 
mendiant oui vous pT6?8 “ dans les ruc«- «’écoutez pas le 
soir dans line rue dST“®’aU,îtoUt 81 W re"Wntrez le

à siffler1!6 votrf ifr?“ T1«"1"'1 à /oisser TOtee habit ou 
à l’état dévos fiuauees q- f I,meî V0S forfs et réfléchissez 
retier soit moins poche e?t v,de > ct que le char-
votré chemin!1' "g C“X ^UC V0US > bdXez = sinon, passez
vos I<uneStUUUsmÖvo^Xnee'nt-,VO,}S heui'ter ’ et <Iue - hrisant 
cette manière bru! me m i ll,?T aaQffce sa présence de 
meme conduite (Tue i’ ii > observez avec lui la
Prenez garde surtîüt îaaa Varfc5cle P^cédenf,
de l’adversTirc • pte' ^ ., »l0LlPe lîese forme autour de vous et
gousset, hatez.’vousd'lfuir“ qUeq'leS pi£‘çesd’or dans votl'<f 
un^oTlieT^uii pmtefcm flrle tTt ’ We mo,ltre-

>•“ W. Z, c
votre mouchoir sera ^pcndanl faSgrl“ '* marctlail( 1 • 
que von!', iÜ -éme trottoir

SjyÄSÄtts-;

( lie v ue Britannique. )
CAISSE D’ÉPARGNE POURRA PROVINCE DE LIEGE.

bureaudéni?W adlllilîi.s.trative raPPetle au publie que la 
vert tons i' f-a,SSe’,etab]' P‘ace St.-Lambert, n» iO, eit ou- 
recevoh lif dl,llanclles de 1« a <2 heures du matin poua 
^ bi! , n . 7nCS ’ quelTuf modiques qu’elles soient, qu'on 
de,-un ' 1' /.°i' Ifjr’ et Pour lesquelles elle continue à accorder un intérêt de 4 pour OjO par au.
dénôN Kf’1 aï.n‘ qu eJle Préte > à un intérêt modique , sur 
lepôb d effets publics, et escompte des billets ou promesses 

rant.es par trois signatures solyables. 1 lom^es Sa”



VILLE DE LIEGE.
Le bourgmestre et les échevins rappellent à leurs admi

nistres les dispositions des articles 6, 9 et 12 du réglement 
de police sur la voirie urbaine du 26 juin 1827 , dont la te
neur suit :

Art. 6. « En temps de neige , de nuit ou de jour, un fort 
s grelot mobile pour avertir les passants , sera attachés aux 
»- chevaux de toute voiture suspendue et non suspendue ; 
» en outre et eu toute saison, les voitures suspendues ou 
» trainaux de luxe, ne pourront circuler dans l'obscurité 
» qu’avec une lanterne au moins , quand même les réverbères 
« seraient allumés.

Art. 9. « Six mois après la publication du présent arrêté 
( du 26 juin 1827 ) « il ne sera plus permis aux conducteurs 
v de tombereaux à la houille, de charettes de brasseurs et 
» de meuniers, circulant habituellement dans la ville, d’en-
* rayer dans les descentes avec un faisceau de menues perches
* connues sous le lïom de Clapettes , ni de serrer les roues 
» avec une perche plus forte dite Serrât. Ils devront se 
» munir du mécanisme à vis actuellement en usage, ou de 
» toute autre machine qui serait approuvée par le collège des 
» bourgmestre et échevins, à moins qu’ils ne préfèrent en- 
» rayer avec la chaîne. »

» En conformité de l’arrêté du préfet en date du 22 dé 
» cembre 1809 ( mémorial administratif, n° 517 ) les cliaret- 
» tes à houille circulant habituellement dans l’enceinte de la 
» commune et jaugeaut plus d’un stère, auront des roues à 
n jantes de onze centiaunes ( centimètres ) au moins ; il est 
» accordé aux propriétaires desdites voitures, un délai jus- 
» qu’à la fin de l'année 1828, pour se conformer à cette 
» disposition. »

A l’Hôtel de Ville , le 9 octobre 1820.
L’échevin , Rouveroy.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE, du 10 octobre.
Naissarices : 4 garç. , 2 filles.
Décès 1 garçon, 3 filles, 1 femme, savoir : Marie-Françoise 

Louis, âgée de 47 ans, blanchisseuse, rue sur le Chatfour.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
MM. les élèves du collège et autres peuvent s’adresser pour 

obtenir répétition, au n° 187 , sur la Fontaine. Le maximum 
de la rétribution est 3 fl. pour un seul ; le minimum sera fixé 
d’après le nombre. 430

Le lundi 19 octobre 1829 , à deux heures après-midi, en 
la maison des enfans Voisin , à Herve, le notaire Bierlaire , 
exposera en -VENTE sur enchères , une FERME située à la 
Chaussée, commune de THIMISTER, consistant en bàtimens 
d'habitation et d’exploitation , contenant onze bonniers nonante- 
cinq perches trente aunes des Pays Bas, de jardin potager et 
prairies de première classe, le tout tenant ensemble ; joignant 
du levant à J. Paul Olivier et à M. Delvaux-De'aveux ; du 
nord à la chaussée qui conduit de Battice à Henri-Chapelle 
(Bjt à Mme. Devillers , née de F abri-Beckers, du couchant au 
sieur Trois-Fontaines ; du midi aux enfans feu S. Jaminet.

S’adresser, pour connaître les conditions de la VENTE, a M. 
J. L. Jacob , ou au susdit notaire , à Thimister. 833

QUARTIER garni ou non à LOUER , CAVES aussi à 
LOUER et CUVES à VENDRE, au n° 99, devant la Mag- 
delaine. 248

HUITRES anglaises chez Tart , derrière l’Hôtel-de-Ville. 117

Le mardi , 27 de ce mois , à 3 heures de relevée , on 
VENDRA aux enchères publiques, en l’étude du notaire Pa- 
qoe , une MAISON avec 8 perches de jardin, sise à BRES- 
SOUX , en lieu dit Neuville , joignant à Dewandre et Henvat, 
Aux conditions qu’on peut voir en l’élude dudit notaire, dé
positaire des titres.

A VENDRE , quai d’Avroy , n° 603, une forte quantité de 
CENDRES lessivées reconnues comme excellent engrais. — 
Aussi au même u° , à VENDRE un COFFRE-FORT. 423

Jeudi, 15 octobre 1829, à deux heures après-midi , en la 
demeure de Jean Jamart, à HOZÉMONT, les marguilliers de 
la fabrique de l’église primaire de Horion-Hozémont, procé
deront à l’ADJUDICATION publique, par soumission et au 
rabais , des OUVRAGES en MENUISERIE , (consistant en 20 
bancs à établir dans ladite église. Le cahier des charges , ainsi 
que le devis estimatif, sont déposés à la mairie , ainsi qu’en 
l’étude du notaire Fraikin , à Chokier. 420

On DEMANDE des OUVRIERS CHAUDRONNIERS. S’ad. 
à M. “Weerts-Cambresy , maître chaudronnier, à Verviers. 418

VENTE DE TAILLIS.
Mardi, 20 octobre 1829, à une heure de relevée, Mme. la 

baronne de Serdobin, fera vendre par le notaire Fraikis , 
quantité de portions de bois taillis, croissant dans le bois 
d’OTHET, commune de Horion-Hozémont. A crédit. 421

DEPOT DE DRAP.
F. GASQUY , négociant, rue Féronstrée , à l’enseigne du 

chapeau de soie , donne avis qu’ayant reçu une grande quan
tité de diverses marchandises pour l'hiver , son magasin seu 
trouve entièrement assorti en draps de toutes couleurs prix 
et qualités, cuir laine idem, draps zéphir idem, draps thi- 
bet idem , castoriues et molletons , idem çasimirs etc

Ayant reçu de ses commeltans des limites inférieures, les prix 
de ces divers articles sont sensiblement diminués.

Circa ssiennes fines à 2 fis. 83 cts. l’aune des Pays-Bas.
Idem superfine à 3 fis. 18 cts. Idem.

Pendant le cours de l’hiver on trouvera continuellement chez 
lui quantité de manteaux pour hommes et pour dames con- 
fectiounés avec le plus graud soin.

MANTEAUX POUR DAMES.
En ratines de 8 fis. 50 cts. à 9 Ils. 50 cts. — En circas- 

sienne à 14 fis. 17 cts. idem doublés et garnis de i6 fls_ à 
19 fis. — En drap thibet 16 Ils. 50 cts , idem doublés’et 
garnis de 18 fis. à 22 fis, — En drap zéphir à 19 fis. , idem 
doublés et garnis de 21 fis. à 25 fis., idem extraiiu à 22 fis., 
plein doublés et garnis de 24 fis. à 40 fis.

MANTEAUX POUR HOMMES.
En drap doublés en mérinos avec grande pélerine , man

ches et col en fourrure de 35 fis. a 60. — Idem Almavia de 
4o fis. à 70 fis.—Eu camblots dit imperméable doublés en 
mérinos pie 28 fis. à 36 fis. — Idem doublés en pleyds de 
38 Ils. à 45 fis. —Robes de chambres entièrement ouatée 
de 10 fis. à f5 fis.

Chez le même DÉPOT de tapis de tables, de pieds et 
descentes de lit.

Dépôt considérable de couvertures de laines.
MAGASIN assorti en mérinos |unis, imprimés et écossais , 

napolitaines , pleyds et camblots écossais, flanelles de santé et 
circassiennes blanches pour gilets de peau , ratines, bays piqués 
molletonnés, gilets en velours, çasimirs imprimés , poils de 
ch èvre et piqués , cravates en tout genre, foulards des miles ; 
écharpes et manchettes en laine , toiles blanches et bleus, lin
ges de tables , indiennes , mousselines , percales , schertings, 
batisces , cotonnettes , mouchoirs de cotqn , couvertures eu co
ton , courte-pointcs en piqués, coutils 8(4 et 9(4, plumes- 
à lit et duvet.

CHAPEAUX IMPERMÉABLES en soie , pour hommes 
garçons et enfans. — Le font à prix fixe. 417

Le magasin place Verte, u<J 780, est assorti de vingt mille 
PAIRES DE BAS , bonnets et chaussettes , en blanc , écru et 
de couleurs , bas de femmes depuis 30 cents la paire jusqu’au
plus beaux , idem à jours depuis 50 cents , bas d’hommes . - - - - - âJ(depuis 50 cents , bas d’enfans de toutes qualités et grandeurs, 
ainsi que chaussettes et bonnets, au métier et tricoté, jupons, 
camisoles, cqlçons et robes d’enfans, bas de soie noirs et blancs, 
à jours et unis , quantité des plus beaux foulards des Indes 
et autres, cravattcs de soie noire et de fantaisie , idem In
diennes et autres , un choix de trois mille fichus et schals 
d’été , étoffes pour robes foulards, et soie noire, idem en In
diennes et guinghams , cotonnets, mouchoirs de poche etc 
Les plus beaux linges de table damassés, dont il est le li 
vrancier à la cour du roi des Pays-Bas. 614

551 Le jeudi, 15 octobre (829, à 2 heures de relevée, on 
procédera à la VENTE publique , pardevant Me Libens , no
taire , en son étude , place St-Pierre, n° 21 , d’une MAISON , 
appendices et dépendances , sise à Liège , place St.-Paul , 
portant le n° 528 , tenant vers St.-Paul à la famille Decar- 
tier et du côté opposé à Mme. Luquin.

S’adresser audit notaire pour connaître les titres de propriété 
eL les conditions de la vente.

VENTE VOLONTAIRE DIMMEURLES.
Lundi, dix-neuf octobre courant, à dix heures du mattn, 

M. Léonard Godhair et ses enfans, feront exposer en vente 
publique au plus offrant, en la demeure et par le ministère 
du notaire Lrs à Verviers , deux petites fermes situées au 
lieu dit Crahau, commune de Dison et dePetitRechain,.l’une con
sistant en bàtimens et six prairies contigijes, occupée par 
le fermier Königs , de la contenance d'environ cinq cent 
vingt deux perches carrées, l’aufre en bâtiments et une prai
rie , provenant des enfans Hannotte, séparée de la première 
par un chemin , occupée par la veuve Nicolas Hannotte , con
tenant environ quatre vingt sept perches carrées.

Le cahier des charges présente toute sûreté et facilité à 
l’acquéreur.

S’adresser audit notaire pour plus amples renseignemens. 322

Lundi, seize novembre 1829 , à deux heures de relevée, il 
sera procédé pardevant M° Libens , notaire, en son étude place 
St-Pierre, à Liège, à la VENTE publique d’une FERME 
d’origine patrimoniale, avec appendices et dépendances, libre 
de charges , située à MEEFFE, canton d’Avenues, arrondis
sement de Huy , occupée par François-Joseph Marchant, con
tenant environ quatre vingt quinze bonniers métriques, y com
pris dix bonniers et plus de jardins, vergers et prairies.

S’adresser à M. Berleur, avoué rue Gérardrie, n° 772 à 
Liège, ou au dit notaire , pour connaître les litre’s de propriété 
et conditions de la vente. 358

5®' Mercredi , 14 octobre , a deux heures de relevée, ot 
VENDRA aux enchères et au comptant, à la maisonn»« 
faubourg St.-Léonard , les MEUBLES et EFFETS délaissés n 
Marie-Catherine Hasy, veuve Hubert Warimont, décédée fi 
dite maison.

ANNONCE DE LIBRAIR,
En vente chez Guilmard et Cie , libraire ne eiim

d'Isle , n° 41.
Œuvres de J. Bentham , jurisconsulte anglais, 3 vol. gai 

in-8° à deux colonnes, sur beau papier vélin satiné, divisés, ■ w vs-illl ÖdtlllC I U1V1SCJ
en 6 \\2 vol. au prix de 2 fl. 50 c. chaque. L’édition de Parii 
coûte plus de 100 frs.

Essai sur la liberté de l’enseignement, par Adolphe Bosch, 
\ vol. in-8°. Prix i fl.

Histoire de Charles-le-Quint, par W. Robertson,.traduitdè 
1 anglais par Suard, 4 très beaux vol. in-8°, 12fl.

Le même ouvrage, sur très grand cavalier vélin, 18 fl.
Des maladies propres aux femmes, par Nauche, 5 fl. 
Clinique médicale , par Andral , 2 vol. in-80,7 fl. 
Grammaire française , méthodique et raisonnée, par Alex. 

Boniface, 2« édition, \ vol. in-12, i fl. 18c.
Chrestomathie grecque, par Bosscha, revue par Schmitz, 

i fl. 50 c.
Vervolg op het Eerste nederduitsche Leesboek van G, J. 

Meyer et Lauts , i fl. 25 c.
Juris Romani partitioiies , secundum ordinem institutiomim 

justiniani, ex interpretationibus vinnii , heineccii, Roger, 
Tuldeni, Lorri et aliorum jurisconsultorum desumptæ: 

Auctore G. Steur, J. U. Doctore, in-4° oblong , 2 fl36c.

Les mêmes libraires reçoivent aussi des souscriptions a toiij 
les ouvrages qui se publient en France et en Belgique. Ils tien, 
nent toujours leur magasin très-bien assorti de tous les ouvra 
ges nouveaux et aussi de tout ce qui peut être nécessaire i 
Mi\l. les étudiants des universités et collèges ; ils distribuent jfe* 
tiy leur catalogue de jurisprudence et celui relatif£W* scien‘, 
ces médicales.

LIBRAIRIE de P. J. Collardin , imprimeur de VUnivettih 
place Verte , d Liège.

Son magasin est parfaitement assorti des nouveautés en loi 
genre , dont le catalogue se distribue gratis.

On y trouve aussi l’assortiment le plus complet en papetene 
plumes, encres et tous autres articles de bureau. Instrument 
mathématiques et de géographie , tout ce qui concerne le®

la peinture, cartes géographiques, etc., etc. 
Messieurs les étudians a l’université y trouveront, » 

prix particuliers , tous les ouvrages , soient anciens, soientD' 
veaux . nécessaires ou utiles à leurs études.

Messieurs les élèves ru collége peuvent également s y f 
voir des livres en usage , avec remise favorable, sur le prix 
rant. Les classiques latins et grecs ( Stéréotypes de C. i- 
times sous le rapport de la correction et de la porcin du » 
se débitent avec rabais de cinquante pour cent.

LIVRES A GRAND RABAIS.
On trouvera constamment à la même librairie, pus I® 

vratjcs annoncés au rabais , soit par 1 établissement n 
lement formé à Bruxelles ( rue des Carrières ) soit pi“' 
tres maisons de Paris. „ ■,,

L’envoi de toute commission excédant vingt, r 
fait franco.

COMMERCE. 
du 9 oct. — Rentes 5 D 0(0,Bourse de Pans du 9 oct. — Rentes 5 p- "t"' ’ j(s)ji< 

du 22 mars 1829, 107 fr. 35 c. — 4 1(2 p. jV’U** 
du 22 sept., 103 fr. 25 c.—Rentes 3 p- 0[IMp lîï
22 juin 1829, 81 fr. 80 c! — Actions de la bjfTk' 
r.. . . . .... — ,829, Vÿ- 1fr, 00 c. — Emprunt royal d’Espagne 
Emprunt d’Haiti, 000 fr. 00 c._ _ _ _ _ _ . 5g L,

Bourse d’Amsterdam du 9 oct. — Dette— Idem différée 125(128. — Bill, de change 22 OjO^ ^$ 
99 1,2 0 0,0.------ Rente rein\uss.dicat d’amort. __ _ .

Ij4. -----  Act. Société de corn. 87 114 0^0.
et O 5 100 3,8. — Dito ins. gr. li. , 62 1(8'. - D,t?

RUS: 
r Ja»1' o I fill

945(8. - ÏJÏto emüT 5',*95 ^
— Danois à Londres, 72 1,8.----- Ren. »• ? JIV
- Esp.H. 5 1(2 o,., 29 3,4 0(0.-Dito a M
Rente Perpét. 51 0(0 0(0.— Vienne Act. i .

, NaplfMétall. , 98 0(0.------ A Rot. 1er L 0000 à 00.
à 000. — Lots de Pologne 94 1(2 
conet 5 , 81 3|4. — Dito Londres 5, 88 0(0. ;| est

Chrnges. — Les Londres n’a pas été aboa j’affai 
ferme, le Paris a été assez demand j il y a ' 
Francfort et Hambourg.

Bourse d'ANE ERS du 10 octobre- . ^ ^

<0

Changes.
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

courts jours.
ll4p 
12 20 0(0 
47 3(8 
36 3(8 
35 5(8

d 2

12 12 f(2 
47 1(<6 
36 3(16 
35 5(16

Escompte 4 p■ 0(0

SI Sfr
33 (I8

6


